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Code civil

Chapitre IV — Des actes de décès

Extrait

Article 87

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Au premier port où le bâtiment abordera, soit de relâche, soit pour toute autre cause que celle de son désarmement, les officiers de
l’administration de la marine, capitaine, maître ou patron, qui auront rédigé des actes de décès, seront tenus d’en déposer deux expéditions,
conformément à l’article 60.

A l’arrivée du bâtiment dans le port du désarmement, le rôle d’équipage sera déposé au bureau du préposé à l’inscription maritime; il enverra
une expédition de l’acte de décès, de lui signée, à l’officier de l’état civil du domicile de la personne décédée : cette expédition sera inscrite de
suite sur les registres.

Version du 8 juin 1893

Texte source :  Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un
voyage maritime.  

Si une ou plusieurs personnes inscrites au rôle d’équipage ou présentes à bord, soit sur un bâtiment de l’État, soit sur tout autre bâtiment,
tombent à l’eau, sans que leur corps puisse être retrouvé, il sera dressé un procès-verbal de disparition par l’autorité investie à bord des fonctions
d’officier de l’état civil. Ce procès-verbal sera signé par l’officier instrumentaire et par les témoins de l’accident, et inscrit à la suite du rôle
d’équipage.

Les dispositions des articles 60 et 61, relatives au dépôt et à la transmission des actes et des expéditions, seront applicables à ces procès-verbaux.

Version du 30 octobre 1945

Texte source :  Ordonnance n° 45-2561 modifiant les dispositions du code civil relatives à la présomption de décès et autorisant l’établissement de certains actes de décès.

Lorsqu’il n’aura pu être dressé d’acte de décès d’un Français ou d’un étranger mort sur un territoire relevant de l’autorité de la France, ou d’un
Français mort à l’étranger, le ministre compétent prendra, après enquête administrative et sans formes spéciales, une décision déclarant la
présomption de décès.

Le ministre compétent pour déclarer la disparition et la présomption de décès, sera :

1° A l’égard des militaires des armées de terre et de l’air et des civils disparus à la suite de faits de guerre, le ministre chargé des services
relatifs aux anciens combattants;

2° A l’égard des marins de l’État, le ministre chargé de la marine;

3° A l’égard des marins de commerce et des passagers disparus en cours de navigation, le ministre chargé de la marine marchande;

4° A l’égard des personnes disparues à bord d’un aéronef, autrement que par faits de guerre, le ministre chargé de l’aéronautique;

5° A l’égard de tous les autres disparus, le ministre de l’Intérieur si la disparition ou le décès sont survenus en France; le ministre des Colonies,
s’ils sont survenus sur un territoire relevant de son département, et le ministre des Affaires étrangères s’ils sont survenus au Maroc ou en Tunisie,
dans un autre territoire relevant de l’autorité de la France ou à l’étranger.

Version du 23 août 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil.  

Lorsque le corps d’une personne décédée est retrouvé et peut être identifié, un acte de décès doit être dressé par l’officier de l’état civil du lieu
présumé du décès, quel que soit le temps écoulé entre le décès et la découverte du corps.

Si le défunt ne peut être identifié, l’acte de décès doit comporter son signalement le plus complet; en cas d’identification ultérieure, l’acte est
rectifié dans les conditions prévues à l’article 99 du présent Code.
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